ORGANISATION MONDIALE G/SCM/N/UCZE/1*

23 mars 1995
DU COMMERCE

(95-0636)
Comité des subventions et des Origina: anglais

mesures compensatoires

NOTIFICATION DESLOIS ET REGLEMENTATIONS AU TITRE
DE L'ARTICLE 32.6 DE L'ACCORD

REPUBLIQUE TCHEQUE

LaMission permanentedelaRépubliquetchequeafait parvenir au Secrétariat |lacommunication
ci-apres, en date du 21 février 1995.

Me référant al'article 32.6 del' Accord sur les subventions et |es mesures compensatoires et
en réponse al'invitation contenue dans le document G/SCM/N/1, j'ai I"honneur d'informer le Comité
des subventions et des mesures compensatoires que la République tcheque ne dispose d' aucune loi ni
d'aucun reglement se rapportant a |' Accord.

Jesaisis cette occasion pour vousfaire savoir quelalégislation national e pertinente est en cours
d éaboration et qu' elle devrait entrer en vigueur dans le courant de |'année.

1L e document G/SCM/N/1/Add.1, daté du 2 mars 1995, a é&é annulé et distribué a nouveau sous la cote
G/SCM/N/1/CZE/1.





